
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE LA MEUSE
VILLE DE COMMERCY
PROCÈS VERBAL
SÉANCE DU LUNDI 29 SEPTEMBRE 2025
RH/NC
Objet : Adhésion à la convention de participation du CDG 55 pour la prévoyance
N° : DCM_2025/101
PUBLIÉE LE : 07/10/2025

L’an deux mille vingt cinq, le lundi 29 septembre à 19 heures 30.
Les membres du Conseil  municipal  de la  Commune de COMMERCY se sont  réunis à  l’Hôtel  de Ville,  sous la  
présidence du Maire Monsieur Jean-Philippe VAUTRIN. Conformément aux articles L2121-10, L2121-12 et L1411-7 
du Code Général des Collectivités Territoriales, la convocation leur a été adressée par mail le 22 septembre 2025.

ÉTAIENT PRÉSENTS     :  
Patrick BARREY, Martine MARCHAND, Gérald CAHU, Élise THIRIOT,  Florent CARÉ, Angélique GÉNART
Benoît REYRE, Olivier LEMOINE, Claude LAURENT, Laila AHADDAR, Bruno MAUD'HEUX, Sylvie ZEIMET, 
Edmond GUILLERY, Carole DELAMARCHE, Olivier GUCKERT, Céline ADOLPHE.
ONT DONNÉ PROCURATION     :  
Sandrine KIEFER donne pouvoir à Benoît REYRE
Martine JONVILLE qui donne pouvoir à Olivier LEMOINE
Suzel RICHARD  donne pouvoir à Gérald CAHU
Liliane BOUROTTE donne pouvoir à Patrick BARREY
ÉTAIENT ABSENTS     :  
Monsieur Laetitia SACCHIERO, Annette DABIT, Nelly LOMBARD, Ahmed EZZAHRI, Jessica LEROY, Gérard 
LANDO, Jean-Benoît JANNOT 
Conseillers en exercice : Présents : 17 - Absents : 6– Pouvoirs : 5 - Votants : 22
Madame Martine Marchand est désignée secrétaire de séance.

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment le chapitre VII dédié à la protection sociale 
complémentaire,
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique ;
Vu  décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à 
la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leurs 
financements ;
Vu l’avis favorable du comité social territorial du 15 octobre 2024, sur le projet de participation 
financière présenté par la commune ;
Vu la délibération n°2024/127 du 04 novembre 2024 fixant le montant de la participation financière de la 
commune ;
Vu l’avis favorable du comité social territorial du 09 septembre 2025, sur le projet d'adhésion à la 
convention de participation proposée par le centre de gestion ;

Considérant que le Centre de Gestion a décidé, par délibération du 23 février 2018, la mise en œuvre 
d’une convention de participation pour couvrir le risque prévoyance, à compter du 1 er janvier 2020, pour 
les agents des collectivités territoriales et des établissements publics territoriaux affiliés ;
Considérant qu’à l’issue de la procédure, le Centre de Gestion, par délibération du 1er juillet 2019, a 
décidé de retenir la proposition de TERRITORIA Mutuelle en convention de gestion avec Willis Tower 
Watson France (WTW) ;
Considérant l’obligation au 01/01/2025 de prendre en compte, dans le cadre de la protection sociale 
complémentaire, le risque « prévoyance » pour les agents de la collectivité ayant souscrit au contrat ;
Considérant l’obligation au 01/01/2025 de respecter la participation financière de l’employeur fixée par 
décret à 7€ minimum par mois et par agent ;
Considérant les résultats de la consultation ci-dessous présentés ;

À compter du 01/01/2025 :

GARANTIES PRÉVOYANCE TAUX DE PRESTATIONS TAUX DE COTISATION AVEC RI
incapacité temporaire de travail 90% du TI net + 40% du RI  0.76%
invalidité 90% du TI net + 40% du RI 0.39%
minoration de retraite 90% de la perte de retraite 0.42%
capital décès/PTIA 100% du TA net 0.55%

Il  est  proposé l’adhésion de la  commune à la  convention de participation,  négociée par  le  Centre de 
Gestion,  et  de  verser  une  participation  financière  aux  agents  qui  s’assureront  dans  le  cadre  de  cette  
convention.

Après en avoir délibéré,  à l’unanimité,



le Conseil municipal décide :

• D’ADHÉRER à la convention de participation de TERRTORIA Mutuelle négociée par le Centre 
de Gestion,

• D’INCLURE le régime indemnitaire dans l’assiette de cotisations, 
• DE VERSER une participation financière de 7 euros par mois et par agent assuré dans le cadre 

de la présente convention ;
• D'AUTORISER le Maire à signer tout document afférent à cette délibération.

Pour extrait certifié conforme et attestation du caractère exécutoire.

Le Maire 
Jean-Philippe VAUTRIN

La présente décision est  contestable devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication ou de sa  notification.
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